
LES ZONES INONDABLES 
PAR LES CRUES À TOULOUSE

Dès à présent :

❏  �Remplissez votre Plan Familial de Mise  
en Sûreté (PFMS),

❏  �Préparez votre kit d’urgence,

❏�  �Inscrivez-vous au système d’alerte en masse.

Comment s’inscrire aux alertes  
et où trouver les documents  
sur les risques majeurs ?

• �sur risquesmajeurs.toulouse.fr

• �à l’Hôtel de Ville, place du Capitole, dans les Mairies de quartier 
et les Maisons Toulouse Services.
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TOI AUSSI, AVEC TES PARENTS, TU PEUX  

APPRENDRE ET ÊTRE ACTEUR  
DE SÉCURITÉ CIVILE.



Mise à l’abri des élèves
Au sein des établissements scolaires,  

les enfants sont mis en sûreté par les adultes 
qui suivent les consignes des autorités.

Barrage des routes
La Police participe à l’alerte, facilite l’évacuation 

et interdit l’accès aux zones inondables.

Le Préfet, le Maire, les pompiers, le SAMU, la Police, les enseignants, les parents…
Nous sommes tous acteurs de la sécurité civile.

Protection de la ville
Mise en place des batardeaux,  

fermeture de portes étanches, de vannes, …  
par les agents de la Métropole.

Mise à l’abri de la population
Les familles alertées se mettent à l’abri  

en  suivant les consignes de sauvegarde 
 sur risquesmajeurs.toulouse.fr, 

Ici Occitanie (ex France Bleu Occitanie).  
Rappel : ne pas aller chercher 

les enfants à l’école.

COMMENT SONT  
ORGANISÉS LES ACTEURS  
DE LA SÉCURITÉ CIVILE* ?

Exemple avec une crue de la Garonne : 
des zones non protégées contre les inondations, 
comme l’Île du Ramier, sont très vite menacées.

De plus, les digues qui protègent la ville peuvent céder. 
Les zones normalement protégées sont alors inondées.

LE PRÉFET LE MAIRE
Pour assurer la sauvegarde de la population, 
il procède à l’alerte et précise les bons 
comportements à suivre.  
Il mobilise les moyens de la ville, en lien  
avec ceux de la Métropole, pour évacuer  
la population, la mettre à l’abri et la soutenir.

Il alerte les Maires si nécessaire, coordonne 
les secours, les services de l’État et divers 
acteurs de la sécurité civile.

* �La sécurité civile regroupe les acteurs qui assurent la prévention des risques ; 
ainsi que  la protection des personnes, des biens et de l’environnement contre 
les accidents, les sinistres et les catastrophes.

Évacuation et soutien de la population
Des bus évacuent la population vers des gymnases.  

Les personnes seront accueillies et soutenues  
tant que nécessaire.

L’intervention des secours
Les pompiers viennent secourir la population exposée  

avec le SAMU. Ils apportent les premiers soins aux éventuelles 
victimes et organisent le transport vers les hôpitaux.


